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Luxembourg, le 24 décembre 2021    

 
 

Circulaire n° 4080 
 

 

Circulaire 
aux administrations communales, 

aux syndicats de communes, 
aux offices sociaux et 

autres établissements publics placés sous la surveillance des communes 
 

Objet :   COVID-19 – 18ème et 19ème modifications de la loi modifiée du 17 juillet 2020     
 
 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
La présente circulaire remplace la circulaire n°4075 du 17 décembre 2021 et a pour objet de vous informer 
sur les mesures applicables depuis le 17 décembre 2021 et respectivement à partir du 25 décembre 2021 
et du 15 janvier 2022. Les modifications introduites par la loi du 16 décembre 20211 et par la loi du 24 
décembre 20212 sont présentées en caractères gras. Les modifications introduites par la loi du 24 
décembre 2021 sont également soulignées.  
 
 
                                                           
1 Loi du 16 décembre 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ; 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ; 3° de la loi modifiée du 
20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de 
crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation 
de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 
concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre 
la pandémie Covid- 19 ; 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 
541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines 
dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 9° 
de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ; 10° de la loi modifiée 
du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 11° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance ; 12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code 
du travail; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail. 
2 Loi du 24 décembre 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire 
de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises ; 3° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une nouvelle aide de relance. 

http://www.luxembourg.lu/
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Le gouvernement a motivé les nouvelles mesures de lutte nécessaires contre la pandémie comme suit :  
 
« La situation épidémiologique reste préoccupante devant la nouvelle flambée des infections au SARS-CoV- 
à travers l’Europe entière. Au Grand-Duché de Luxembourg le nombre des personnes infectées et 
hospitalisées a augmenté de manière considérable depuis la précédente adaptation des mesures de lutte 
contre la pandémie en octobre. La variante préoccupante B.1.1.529 Omicron (COV) est susceptible de 
devenir la variante dominante au cours des deux premiers mois de 2022, voire avant la fin de l’année dans 
certains pays européens. Il est dès lors très probable qu'Omicron entraînera des hospitalisations et des 
décès supplémentaires, en plus des prévisions précédentes qui ne prennent en compte que la variante 
Delta. La situation épidémiologique dans l'UE et dans l’Espace Economique Européen (EEE) a également 
été classée comme hautement préoccupante.  
 
Le risque pour la santé publique dans les pays de l'UE et dans l’EEE en raison de l'émergence et de la 
propagation de la variante B.1.1.529 Omicron est évalué comme très élevé, même si à l’heure actuelle le 
Luxembourg ne présente que très peu de cas Omicron. Les mesures sanitaires supplémentaires à mettre 
en place, à l’instar de plusieurs de nos pays voisins ou limitrophes, qui ont également décidé d’adapter leur 
arsenal respectif pour renforcer les mesures de lutte contre la COVID-19, consistent notamment à éviter 
les grands rassemblements publics ou privés, à encourager l'utilisation de masques faciaux, à réduire les 
contacts entre groupes d'individus dans des contextes sociaux et à étendre le recours aux tests. 
Le but principal des mesures essentiellement préventives consiste dès lors tant à limiter les contacts 
interpersonnels, et surtout les contacts étroits afin de réduire la propagation du virus dans la population, 
qu’à protéger de manière supplémentaire les personnes déjà vaccinées. Un durcissement des mesures 
semble nécessaire, et ce d’autant plus que la période des fêtes de fin d’année laisse craindre une nouvelle 
flambée des infections, et partant des hospitalisations et des décès supplémentaires dus au SARS-CoV-2. 
Ces mesures doivent également contribuer à éviter toute surcharge supplémentaire de notre système de 
santé. »  
 
Les changements principaux opérés par la loi du 24 décembre 2021 précitée dans le but de limiter les 
situations favorisant les interactions sociales et donc réduisant le risque de transmission du virus, se 
résument comme suit : 
 
« 1. HORECA 
 
La fermeture du secteur HORECA au plus tard à 23h00, cette mesure permet de limiter dans le temps 
certaines interactions sociales afin d’atteindre une réduction des contacts que ce soit à table, voire dans 
le cadre de certains évènements ou établissements de danse qui entrainent de multiples contacts étroits 
inévitables. 
 
Par ailleurs, la présentation du résultat négatif d’un test autodiagnostique réalisé sur place vient s’ajouter 
à la présentation d’un certificat de vaccination ou de rétablissement, sauf pour les personnes ayant déjà 
reçu un « booster ». 
 
2. 2G+  
 
La règle des 2G+ pour les rassemblements qui mettent en présence entre 21 et 200 personnes Ces 
rassemblements sont soumis au régime Covid Check et doivent en plus faire en sorte que les personnes au-
delà de 12 ans et deux mois présentent le résultat négatif d’un autotest réalisé sur place ou que les 
personnes portent un masque et se voient attribuer des places assises en observant une distance minimale 
de deux mètres. 
 
Les derniers mois ont montré qu’une partie des personnes vaccinées et surtout guéries sont protégées 
contre la maladie, mais peuvent toujours être ou devenir porteuses du virus. Le régime de 3G avec accès 
aussi pour des personnes non-vaccinées, mais testées, met fortement en danger ces personnes non 
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protégées par un vaccin dû à la présence du virus. Si le passage au 2G améliore ce risque comme il n’y a 
uniquement que des personnes avec au moins une certaine immunité, le passage au 2G+, limite encore 
une fois fortement le risque d’être en présence de personnes fortement infectieuses. La troisième dose ; à 
savoir la vaccination de rappel ou le booster, diminue encore une fois le risque d’une infection d’un facteur 
10. Ce booster a aussi démontré qu’il protège très bien contre une infection du variant Omicron. 
 
3. Interdiction de rassemblements de plus de 200 personnes  
 
Avec un temps de dédoublement de 2 à 4 jours pour Omicron, ce variant est beaucoup plus infectieux que 
le variant Delta. Ceci pose surtout un grand risque en ce qui concerne les événements du genre 
«superspreading event», notamment lorsque des personnes infectées sont en contact étroit avec une 
multitude de personnes. Limiter le nombre de participants consiste aussi à limiter le risque de grands 
clusters et réduit par conséquent également la propagation du virus. 
 
4. Activités sportives et culturelles 
 
Jusqu’à présent, dès qu’un groupe de personnes pratiquant simultanément une activité sportive ou de 
culture physique a dépassé le nombre de dix personnes, le régime Covid check, tel que défini à l’article 1er, 
point 27°, a été obligatoire. Maintenant s’ajoute à cette condition l’obligation pour les personnes ayant 
atteint l’âge de douze ans et de deux mois, et n’ayant pas reçu une vaccination de rappel, de présenter le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique réalisé sur place, afin de pouvoir participer à ces activités. 
 
La nouvelle version de la loi précitée du 17 juillet 2020 (ci-après « la loi ») sera en vigueur du 25 décembre 
2021 jusqu’au 28 février 2022 inclus. Toutefois l’article 3septies nouveau fait l’objet d’une entrée en 
vigueur différée : les dispositions concernant l’accès au lieu de travail sous le nouveau régime Covid check 
obligatoire entreront en vigueur le 15 janvier 2022, les dispositions concernant les listes des personnes 
vaccinées ou guéries qui peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration, quant à elles, 
sont en vigueur depuis le 17 décembre 2021. 
 
Les principales modifications introduites par la loi du 16 décembre 2021 précitée, soit en vigueur depuis 
le 17 décembre, soit en vigueur à partir du 15 janvier 2022, concernant le secteur communal, portent sur 
un nouveau régime Covid check, le secteur HORECA, la durée de validité des tests, l’accès aux 
établissements hospitaliers et ceux qui hébergent des personnes âgées, les règles relatives aux 
rassemblements et aux certificats de vaccination. Vous trouverez les explications afférentes au points I. 
à IV. ci-dessous et une foire aux questions concernant le sujet est publiée sur le site internet du ministère 
de l’Intérieur à l’adresse suivante : https://mint.gouvernement.lu/fr/dossiers/2021/faq-3g.html.   
 
Vous trouverez également en annexe une copie des lois modificatives du 16 et du 24 décembre 2021. Le 
texte consolidé de la loi suivra dès sa publication au Journal officiel. 
 
La loi du 24 décembre 2021 entre en vigueur le 25 décembre 2021.  
 

I. Définitions 
 

A. La définition du régime Covid check est modifiée, l’article 1er, point 27° de la loi prend alors la 
teneur suivante : 

 
« « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, rassemblements, 
manifestations ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes pouvant se 
prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code QR, soit d’un certificat 

https://mint.gouvernement.lu/fr/dossiers/2021/faq-3g.html
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de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un certificat établi par le directeur 
de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-
indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que 
le titulaire dudit certificat puisse également se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’article 
3quater ou un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser 
sur place. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la présentation de 
tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la 
santé et, sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une 
telle notification, les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid 
check. Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être 
déterminé de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes visées. Le 
personnel et l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des organisateurs de rassemblements, 
manifestations ou évènements de même que l’organisateur sont soumis aux obligations de l’article 
3septies. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une copie de l’avis d’envoi 
du formulaire de notification.  

En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du 
rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce d’identité à la 
personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité 
mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité sont identiques. Si la personne 
refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou 
de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’évènement concerné. 
L’exploitant ou l’organisateur peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un 
ou plusieurs de ses salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes. 

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du régime Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci accèdent 
régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou évènements 
soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir 
que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de validité des certificats tels que visés aux 
articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites sur la liste précitée peuvent demander à voir retirer 
leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée de validité de 
cette liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente 
loi, la liste est détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs 
de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes 
chargées de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu. ». 

Les modifications principales par rapport au régime précédent sont les suivantes : 

- Seuls les certificats de vaccination et de rétablissement (« 2G ») sont admis comme justificatifs 
afin d’accéder à des établissements, rassemblements, manifestations placés sous le régime 
Covid check ou des évènements ayant lieu sous ce régime. Pour les ressortissants de pays tiers 
lors d’un séjour de courte durée (jusqu’à 90 jours) au Grand-Duché de Luxembourg, seuls les 
certificats de vaccination délivrés par le directeur de la santé ou son délégué sont admis. Les 
certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 établis par le directeur de la 
santé accompagnés d’un certificat de test TAAN ou de test antigénique rapide ou du résultat 
négatif d’un test autodiagnostique effectué sur place sont également admis comme justificatifs.  

- Le personnel et l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des organisateurs de 
rassemblements, manifestations ou évènements de même que l’organisateur sont soumis aux 
obligations de l’article 3septies, au régime dit « 3G », à partir du 15 janvier 2022. 
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- L’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de la manifestation ou de 
l’évènement est tenu de demander une pièce d’identité aux personnes qui présentent un 
certificat de vaccination ou de rétablissement. L’accès est refusé aux personnes qui sont dans 
l’impossibilité ou refusent de présenter une pièce d’identité. Est considérée comme pièce 
d’identité tout document officiel muni d’une photographie établissant l’identité d’une 
personne. 

- Pour faciliter les conditions d’accès aux établissements, manifestations, rassemblements et 
événements, des listes des personnes vaccinées ou rétablies peuvent être établies par 
l’exploitant ou l’organisateur dans les conditions déterminées par la loi à partir du 17 décembre 
2021. 
 

Les séances du conseil communal peuvent être organisées en ayant recours aux mesures exceptionnelles 
(visioconférence, vote procuration, lieu de réunion du conseil communal) qui ont été prolongées jusqu’au 
15 juillet 2022. Vous trouverez de plus amples explications au point XIII. ci-dessous.  

Dorénavant, les élus locaux et les détenteurs de mandats publics sont assimilés aux salariés, aux agents 
publics et aux membres des professions indépendantes pour ce qui concerne le régime Covid check qui 
leur est applicable, à savoir le régime dit « 3G ». Dès lors, l’accès aux lieux où ils se livrent à l’exercice 
de leur mandat est soumis au régime dit « 3G », et partant également l’accès aux séances des organes 
communaux, et ceci à partir du 15 janvier 2022. 

B. Définitions nouvelles 

Les définitions suivantes ont été rajoutées à la loi et font l’objet de l’article 1er points 31° à 34° : 

« 31°  « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que les 
stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances scolaires ; 

32°  « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’Etat et les fonctionnaires, employés 
et salariés communaux ; 

33°  « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’article 1er, point 4) 
du Code de la sécurité sociale ; 

34°   « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie de nature à établir l’identité 
d’une personne. ».  

 
II. Secteur HORECA, cantines et restaurants sociaux  

 
En vertu de l’article 2 de la loi, le régime Covid check est obligatoire pour les établissements du secteur 
HORECA et à partir du 25 décembre, la fermeture de ces établissements devra avoir lieu à vingt-trois 
heures : 
 
« Art. 2. (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check 
tel que visé à l’article 1er, point 27° de la loi et les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et de deux 
mois sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide 
SARS-CoV-2 en cours de validité. 
 
Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le  
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un 
test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2  en cours de validité. 
 
Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter un des certificats 
visés à l’article 1er, point 27 et de justifier son identité ou s’il refuse de se soumettre à un test 
autodiagnostique sur place ou au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif. 
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Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis à 
l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi afin d’accéder 
aux établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat tel que visé à l’article 
3bis, paragraphe 5 doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir également d’un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés. 
 
La fermeture des établissements visés à l’alinéa 1er a obligatoirement lieu au plus tard à vingt-trois heures 
sans dérogation possible. 
 
(2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but lucratif 
pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à 
domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux conditions prévues au 
paragraphe 1er. 
 
(3) Les établissements d’hébergement peuvent accueillir du public et les conditions du paragraphe 1er 

s’appliquent à leurs restaurants et à leurs bars. ». 
 
Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite, sauf si ces 
activités ont lieu dans le cadre ou à l’occasion de manifestations ou d’évènements se déroulant sous le 
régime Covid check (article 4, paragraphe 7).  
 

III. Les mesures de protection 

Le port du masque et la distanciation physique continuent d’être des mesures de protection efficaces.  

Les articles 3 à 3quater de la loi introduisent des mesures spéciales de protection concernant l’accès aux 
établissements de santé, de soins, d’hébergement et d’accueil divers (article 3), l’établissement et 
l’émission des certificats de vaccination (article 3bis), des certificats de rétablissement (article 3ter) et des 
certificats de test Covid-19 aux personnes testées négatives à l’issue d’un test TAAN ou d’un test 
antigénique rapide SARS-CoV-2 (article 3quater). 
 
Les adaptations nouvelles faites aux articles précités par rapport au mesures précédentes d’octobre sont 
indiquées en gras : 
 
« Art. 3. (1) Les médecins, les médecins-dentistes, les pharmaciens et les professions de santé visées par la 
loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé, dès lors 
qu’ils font partie du personnel d’un établissement hospitalier, d’une structure d’hébergement pour 
personnes âgées, d’un service d’hébergement pour personnes en situation d’handicap, d’un centre psycho-
gériatrique, d’un réseau d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, ou d’un service de formation, 
ainsi que toute autre personne faisant partie du personnel dès lors qu’elle est susceptible d’avoir un 
contact étroit avec les patients, pensionnaires ou les usagers des établissements susmentionnés, ont 
l’obligation  à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter un test TAAN, dont le résultat est négatif, 
soit de réaliser sur place un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le 
résultat est négatif. Les structures mettent à la disposition du personnel des locaux, le matériel et les 
instructions nécessaires à la réalisation des tests.  

Les personnes vaccinées ou rétablies sont dispensées de l’obligation telle que visée à l’alinéa 1er.   

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er refusent 
ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater pour 
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ce qui est du test TAAN, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes concernées. Il en est de 
même si les personnes visées à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, mais refusent de se soumettre à un test de dépistage pour accéder à l’établissement. 

(2) Les prestataires de services externes ainsi que les visiteurs à partir de l’âge de douze ans et de deux 
mois d’un établissement hospitalier, d’une structure d’hébergement pour personnes âgées, d’un service 
d’hébergement pour personnes en situation d’handicap, d’un centre psycho-gériatrique, d’un  réseau 
d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, d’un service de formation sont soumis, dès lors qu’ils 
sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les pensionnaires ou les usagers des 
établissements susmentionnés, à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter 
ou 3quater et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé 
sur place. Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 
doivent en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test tel que visé à l’article 3quater, et le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Les 
structures mettent à la disposition des prestataires de services externes et des visiteurs des locaux, le 
matériel et les instructions nécessaires à la réalisation des tests. 
 
Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établissement 
hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi que leurs 
accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter 
ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 
réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 
3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un patient hospitalisé. Les personnes de plus de douze 
ans et deux mois, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et qui se 
rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des 
examens médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs de patients 
hospitalisés doivent présenter un certificat de tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 ou se soumettre 
à un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 

Sans préjudice quant de l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et à l’exception 
du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque. 
 
Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux alinéas 1er et 2 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 
3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné. 
 
Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se rendent 
dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives qui doivent être 
soignées ou hospitalisées. 
 
(3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er sont soumises au 
régime Covid check tel que défini à l’article 1er, point 27°, alors que les services de vente à emporter 
offerts par ces mêmes structures sont soumis aux conditions de l’article 2, paragraphe 2. 
 
L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour personnes 
âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psychogériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. 
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« Art. 3bis. (1) Toute vaccination contre la Covid-19 réalisée au Grand-Duché de Luxembourg fait l’objet 
d’un certificat établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953.  
 
(1bis) Est considéré comme équivalent un certificat délivré par : 
1° un Etat associé de l’Espace Schengen ; 
2° un Etat tiers dès lors que ce certificat : 

a) est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission européenne sur base 
de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953, et ; 

b) prouve un schéma vaccinal complet, tel que défini à l’article 1er, point 23°. 

(1ter) A défaut d’acte d’équivalence de la Commission européenne, le Grand-Duché de Luxembourg peut 
accepter, un certificat délivré par un Etat tiers prouvant un schéma vaccinal complet tel que défini à 
l’article 1er, point 23° de la présente loi. 
 
Le certificat comporte également au moins les informations suivantes dans une des trois langues 
administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en anglais : 
1° des données permettant d’identifier l’identité de la personne vaccinée titulaire du certificat ; 
2° la dénomination et le numéro de lot du vaccin contre la Covid-19 ; 
3° des données prouvant que la personne vaccinée peut se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel 

que défini à l’article 1er, point 23°, de la présente loi. 
 

(1quater) Un règlement grand-ducal établit, sur base d’un avis motivé du directeur de la santé, la liste des 
vaccins Covid-19 acceptés dans le cadre de la reconnaissance des certificats de vaccination établis par des 
Etats tiers. Une liste des Etats tiers dont le Grand-Duché de Luxembourg accepte les certificats de 
vaccination sera également fixée par règlement grand-ducal. 
 
(2) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de vaccination contre la Covid-19 
conformément au paragraphe 1er et 1erbis aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes 
résidant légalement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été amenées à se faire 
vacciner dans un autre Etat de l’Union européenne, un Etat associé de l’Espace Schengen ou un Etat tiers.  
Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :  

 
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23° ;  
2° remettent au directeur de la santé dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de 

Luxembourg ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et 
l’intégrité du certificat étranger.  

 
(3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination contre la 
Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté par le Grand-
Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, lors d’un séjour de courte durée 
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 
 
Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées : 
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23 ; 
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction 

conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en 
anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du certificat 
étranger. 

 
La validité du certificat de vaccination délivré aux ressortissants de pays tiers ne peut dépasser la durée 
de 90 jours à compter de sa date de délivrance. 
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Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et uniquement valable sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 
 
(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la Covid-19, seule 
l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, sans préjudice de 
l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la 
vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans. 
 
Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation de l’un ou 
l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, les 
mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit dépistage. 
 
(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, elle peut obtenir 
de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19. 
L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes : 
 
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au 

directeur de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre la Covid-
19 ; 

2° le directeur de la santé valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité 
sociale, et établit ledit certificat. 

 
Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements ou de 
participer à des manifestations ou évènements sous le régime Covid check en présentant ledit certificat 
ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 
 
Art. 3ter. (1) Tout rétablissement de la Covid-19 fait l’objet d’un certificat établi conformément aux 
dispositions du règlement (UE) 2021/953 lorsque le premier test TAAN positif a été réalisé au Grand-Duché 
de Luxembourg. 

 
Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou un Etat 
tiers, si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission européenne 
sur base de l’article 8, paragraphe 2 du règlement (UE) 2021/953. 

  
(2) La validité du certificat tel que visé au paragraphe 1er prend effet le onzième jour après la date du 
premier résultat positif d’un test TAAN et prend fin au plus tard cent quatre-vingt jours à compter dudit 
résultat. 

 
(3) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de rétablissement de la Covid-19 conformément 
au paragraphe 1er aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes résidant légalement 
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été testées positives à l’issue d’un test TAAN dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne, un Etat associé de l’Espace Schengen ou un Etat tiers.  
 
Le certificat de rétablissement ne peut être établi que si les personnes concernées remettent au directeur 
de la santé dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en anglais, les 
informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et la fiabilité du test TAAN positif qui a été 
réalisé et qui doit dater de moins de cent quatre-vingt jours précédant la date de la demande en obtention 
du certificat de rétablissement.   
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Art. 3quater. (1) Toute personne testée négative au Grand-Duché de Luxembourg à l’issue d’un test TAAN 
ou d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut demander à obtenir un certificat de test Covid-19 établi 
conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953.  
 
Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou par un 
Etat tiers si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission 
européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2 du règlement (UE) 2021/953. 

 
(2) Le résultat négatif du test TAAN est certifié par le laboratoire d’analyses médicales qui a effectué le 
test. Dans ce cas, le certificat de test Covid-19 est muni d’un code QR. 
 
(3) Le résultat négatif d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut être certifié par : 
 
a) un médecin, un pharmacien, un aide-soignant, un assistant technique médical, un infirmier, un 

infirmier en anesthésie et réanimation, un infirmier en pédiatrie, un infirmier psychiatrique, un 
infirmier gradué, une sage-femme, un assistant d’hygiène sociale, un laborantin, un masseur-
kinésithérapeute, un ostéopathe, autorisés à exercer leur profession au Grand-Duché de Luxembourg; 

b) un fonctionnaire public ou un employé, dans le cadre des tests réalisés auprès des élèves de 
l’enseignement fondamental et secondaire, et qui est désigné à cet effet par le directeur de région, le 
directeur d’école, le directeur de l’établissement d’enseignement secondaire ou le directeur de lycée. 
La liste des fonctionnaires publics ou employés désignés sera validée par le directeur de la santé ; 

c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire que ceux de la 
carrière civile, désigné par le directeur de la santé.  

 
Le certificat de test Covid-19 émis par les personnes visées à la lettre a) est muni d’un code QR. 

 
(4) La durée de validité d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 est de vingt-quatre heures à partir de la 
date et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test. 

 
La durée de validité d’un test TAAN est de quarante-huit heures à partir de la date et de l’heure du 
prélèvement requis pour la réalisation dudit test. ». 
 

IV. Les mesures concernant les administrations et les activités économiques  

L’article 1er, point 9°, de la loi définit le « centre commercial » comme tout ensemble de magasins 
spécialisés ou non, conçu comme un tout. 
 
La loi autorise toutes les activités économiques. Cependant des règles sanitaires sont prévues pour les 
commerces. 
 
En vertu de l’article 3sexies, paragraphe 1er, de la loi, tout exploitant d’un centre commercial dont la 
surface de vente est égale ou supérieure à quatre cent mètres carrés et qui est doté d’une galerie 
marchande, doit disposer d’un protocole sanitaire, soumis à l’acceptation de la Direction de la santé. 
 
L’article 3sexies, paragraphe 2, dispose que les surfaces à considérer sont les suivantes :  
 
« Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne sont pas 
compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, aux 
ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés moyennant un 
cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de production, pour autant 
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qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout édifice couvert, incorporé ou non 
au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie. 
 
Pour l’établissement d’un protocole sanitaire ne sont pas considérés comme surfaces de vente : 
 

1° les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y 
puisse être exercé ; 

2° les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons 
alcoolisées et non alcoolisées ; 

3° les salles d’exposition des garagistes ; 
4° les agences de voyage ; 
5° les agences de banque ; 
6° les agences de publicité ; 
7° les centres de remise en forme ; 
8° les salons de beauté ; 
9° les salons de coiffure ; 
10° les opticiens ; 
11° les salons de consommation. ».  

 
L’article 3septies est entièrement reformulé et le nouveau régime Covid Check devient obligatoire sur 
le lieu de travail à partir du 15 janvier 2022 selon les modalités suivantes : 
 
« Art. 3septies. (1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter 
sur son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, agent public 
et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail son 
certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Cette obligation est contrôlée par 
l’employeur ou le chef d’administration ou une autre personne désignée par eux. Le salarié, l’agent public 
ou le travailleur indépendant qui refuse ou est dans l’impossibilité de présenter l'un des certificats visés à 
l'alinéa 1er n’a pas le droit d’accéder à son lieu de travail. 
 
L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une partie de son 
entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes non visées à l’alinéa 1er 
est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles visés à l’alinéa 1er. 
 
L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis. 
 
Les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux personnes visées à l’alinéa 1er. 
 
(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, alinéa 1er, 
l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents publics vaccinés ou 
rétablis. 
 
L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volontaire. Cette liste 
ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de validité du certificat. Le salarié 
ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er peut demander son retrait à tout moment 
et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. Le défaut d’inscription sur la liste n’a aucun impact sur 
la relation de travail. 
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La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente loi. À l’issue de 
cette durée, ladite liste est détruite. 
 
L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou plusieurs de ses 
salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’employeur ou le chef 
d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent accéder à son contenu. 
 
(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispositions de l’article 
L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou conventionnels.  
 
En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation légaux ou 
conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux heures de travail 
non-prestées. 
 
Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’indemnité de 
chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité compensatoire tel que 
défini à l’article L. 551-2, paragraphe 3, du Code de travail et est assimilée à une période de travail effectif 
pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels 
acquis par le salarié au titre de son ancienneté. 
 
La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et l’absence au lieu 
de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de sanctions disciplinaires. 
 
La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et sans effet. 
 
Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties 
entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le maintien de son 
contrat de travail. 
 
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision ; elle est susceptible 
d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notification par la voie du 
greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués les recours 
en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées. 
 
(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, l’agent public peut prendre, sous réserve de l’accord du 
chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, il perd de plein droit la partie 
de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’absence entière ou entamée. 
 
Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, la possibilité 
du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans la limite de l’équivalent 
de trente-deux jours de congé de récréation. A cet effet, le compte épargne-temps peut présenter un solde 
négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure que l’agent public preste des heures excédentaires ou 
supplémentaires. Au cas où l’agent public cesserait ses fonctions avant d’avoir compensé le solde négatif, 
il rembourse la rémunération correspondante. 
 
La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par l’agent public et 
l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de poursuites disciplinaires ou de 
résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon caractérisé de l’exercice des fonctions. 
 
(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux prestations de soins 
de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du salarié ou de l’agent public. 
Par dérogation aux articles 170 et 171 du même Code, la période de non-rémunération du salarié et de 
l’agent public compte également comme période effective d’assurance obligatoire au sens de l’article 171 
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dans la limite du seuil de soixante-quatre heures déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du 
Code de la sécurité sociale. 
 
Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des heures de travail 
du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, 
du même Code, et à condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail 
ou dans le plan de travail du même mois atteigne au moins ce même seuil, les parts patronale et salariale 
des cotisations pour l’assurance pension relatives aux heures manquantes pour atteindre ce seuil sont 
versées par l’employeur. 
 
Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail 
du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, 
du même Code, le seuil à utiliser pour compléter les heures non-rémunérées correspond au nombre 
d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du mois pour lequel les 
cotisations pour l’assurance pension sont dues. 
 
Par dérogation à l’article 240 du même Code, la charge des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est 
supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du Code de la sécurité sociale, à parts 
égales aux assurés et aux employeurs. 
 
Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au salarié relative 
aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à l’alinéa 2, ou, s’il y a lieu, à 
l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période ne pouvant pas dépasser six mois à 
compter du premier jour du mois qui suit le mois pour lequel ces cotisations sont dues. 
 
Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la détermination 
des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois mois qui précédent le mois 
pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat 
de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois mois. 
 
Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tombant dans le 
champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les 
fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de 
Fer luxembourgeois. 
 
(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne peuvent être admis au bénéfice 
des prestations prévues au Livre V, titre premier, chapitre premier, du Code du travail. Il en est de même 
des salariés qui ne peuvent présenter un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 et un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 
 
(7) Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur ou le chef 
d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y a lieu en la comparant 
à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer cette 
vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires 
externes. 
 
(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du paragraphe 1er en ce qui 
concerne les salariés. 
 
(9) Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail. ». 
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Pour de plus amples informations quant au nouveau régime Covid check, je vous renvoie aux 
documents parlementaires du projet de loi n° 7924 et notamment aux commentaires des amendements 
ayant pour objet l’article 3septies de la loi dont je vous prie de trouver une copie en annexe (Doc. parl. 
7924/04 commentaire de l’amendement 6 ; Doc. parl. 7924/10 commentaire de l’amendement 5).   
 
A partir de l’entrée en vigueur de la loi, le 17 décembre 2021, les listes prévues à l’article 3septies 
nouveau peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les conditions et selon 
les modalités y prévues. 
 
Du 17 décembre 2021 jusqu’à la veille de l’entrée en vigueur du nouveau régime « 3G », à savoir 
jusqu’au 14 janvier 2022, le régime Covid check facultatif actuel reste en vigueur et continue de 
s’appliquer avec la possibilité, pour les travailleurs d’accéder au lieu de travail, en se prévalant d’un 
certificat de vaccination et de rétablissement et d’un test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de 
même pour les travailleurs qui disposent d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 à 
condition de se prévaloir également d’un certificat de test conformément à l’article 3quater ou de 
présenter un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé 
sur place. 
 
En cas de mise en place d’un périmètre « 3G », il est vivement recommandé de faire une communication 
détaillée aux agents sur les modalités instaurées et de signaler le périmètre défini de façon visible par le 
logo Covid check qui pourra être téléchargé ici.  

Afin de permettre aux communes et aux entités assimilées la transition vers le nouveau régime « 3G » 
check, le ministère de l’Intérieur mettra à votre disposition, dans les meilleurs délais, un catalogue de 
questions et réponses qui sera régulièrement complété et actualisé en fonction des difficultés qui 
pourraient se poser et des solutions pour y répondre. 

V. Les mesures concernant les rassemblements de personnes 

Les établissements relevant des secteurs culturel et cultuel sont accessibles au public dès lors que les 
règles générales relatives aux rassemblements telles que définies à l’article 4 de la loi et exposées ci-
dessous, sont respectées. Il est rappelé dans ce contexte qu’il existe des recommandations sanitaires 
spécifiques pour les établissements culturels, voire d’autres secteurs 
(https://sante.public.lu/fr/index.php). La pratique d’activités culturelles, sportives, de culture physique et 
scolaires obéit à des règles propres exposées au point VII. 

Les règles particulières pour les rassemblements à domicile sont supprimées de sorte que, désormais, ils 
obéissent aux mêmes conditions que les rassemblements en public. 

En vertu du paragraphe 1er de l’article 4 de la loi le port du masque est obligatoire en toutes circonstances 
pour les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, sauf pour les activités 
qui se déroulent sous le régime Covid check. Le port du masque est également obligatoire dans les 
transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est 
respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers. 
 
L’interdiction de la consommation d’alcool sur la voie publique et dans les lieux accessibles au public a été 
supprimée dans le cadre de la quatorzième modification de la loi.  
 
Le nouveau paragraphe 2, alinéa 1er de l’article 4 de la loi prévoit que dans les rassemblements de plus de 
dix et jusqu’à vingt personnes il y a lieu d’observer une distance minimale de deux mètres et de porter le 
masque. Les règles de distanciation et de port du masque ne s’appliquent pas aux personnes qui font 
partie du même ménage ou qui cohabitent.   

https://covid19.public.lu/dam-assets/covid-19/covidcheck/toolbox/CovidCheck.png
https://sante.public.lu/fr/index.php
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Ne sont pas pris en compte pour le comptage, les personnes qui se trouvent au domicile dans le cadre de 
l’exercice de leurs activités professionnelles ni celles qui se trouvent au domicile dans le cadre de 
l’exercice d’un droit de visite et d’hébergement ou dans l’exercice des résidences alternées.  
 
Les conditions énumérées à l’alinéa 1er du paragraphe 2 de l’article 4 de la loi ne s’appliquent pas lorsque 
les rassemblements se déroulent sous le régime Covid check. Par dérogation à l’article 1er, point 27°, en 
cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent également se prévaloir, à côté 
d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tels que visés aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des personnes qui peuvent se prévaloir d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, en sus d’un certificat de test tel que visé à l’article 
3quater ou du résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARSCoV-2 réalisé 
sur place. 

L’article 4, paragraphe 3 de la loi pose le principe de la soumission de tout rassemblement entre vingt 
et un et deux cents personnes au régime Covid check « 2G », et les personnes ayant atteint l’âge de 12 
ans et deux mois sont soumis ou bien à l’obligation de présenter le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un 
test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité ou bin à l’obligation de porter un masque et se 
voir attribuer des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. Toute personne 
ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le résultat négatif d’un 
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit 
d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. 
 
Le dispositif inscrit à l’alinéa 1er ne s’applique pas aux rassemblements ayant lieu à des fins de 
manifester, aux marchés et aux transports publics. Dans ces cas s’applique l’obligation de port du 
masque.  

Tout rassemblement au-delà de deux cents personnes est interdit. Cette interdiction ne s’applique ni à 
la liberté de manifester, ni aux marchés à l’extérieur, ni aux transports publics. Le port du masque est 
obligatoire à tout moment.  
 
Ne sont pas pris en considération pour le comptage de ces deux cents personnes, les acteurs cultuels, les 
orateurs, les sportifs et leurs encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et les 
danseurs qui exercent une activité artistique et qui sont sur scène.  
 
Ne sont pas visés par l’interdiction prévue à l’alinéa 1er de la loi, les événements accueillant plus de deux 
cents personnes lorsqu’ils font l’objet d’un protocole sanitaire à accepter préalablement par la Direction 
de la santé. 
 
Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé par voie de lettre recommandée avec accusé de 
réception par l’organisateur de l’événement visé à l’alinéa 3. La Direction de la santé dispose d’un délai 
de dix jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé ce délai, le silence de la 
part de la Direction de la santé vaut refus du protocole. 
 
En cas de refus du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections et les notifie 
par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Le protocole adapté doit faire l’objet d’une 
nouvelle notification. 
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Pour être accepté, le protocole sanitaire tel qu’énoncé à l’alinéa 3 respecte les conditions suivantes : 
 
1° renseigner un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre du protocole sanitaire et qui sert 

d’interlocuteur en cas de contrôle ; 
2° préciser si l’événement a lieu à l’extérieur ou à l’intérieur, si celui-ci a un caractère unique ou 

répétitif ; 
3° renseigner le nombre de personnes pouvant être accueillies en même temps ; 
4° préciser les mesures sanitaires prévues et imposées au personnel et aux visiteurs ainsi que les 

moyens d’affichage de ces informations de manière visible aux points d’entrées ; 
5° mettre en place un concept de gestion et de contrôle des flux de personnes à l’entrée, à l’intérieur 

et à la sortie du lieu accueillant l’événement.  
 
Les cérémonies funéraires et religieuses ayant lieu à l’extérieur qui mettent en présence entre vingt et 
une et deux cents personnes sont soumises aux conditions de l’article 4 paragraphe 3 sauf en ce qui 
concerne l’obligation d’assigner des places assises.  

VI. Les exceptions aux obligations de port du masque, de distanciation physique et de places 
assises 

 
L’article 4, paragraphe 4 de la loi prévoit que les obligations de port du masque et de distanciation 
physique énoncées aux paragraphes 1er et 2 du même article ne s’appliquent pas :  
1° aux mineurs de moins de six ans ;  
2° aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat médical;  
3° aux acteurs cultuels, aux orateurs dans l’exercice de leurs activités professionnelles ; 
4° aux acteurs de théâtre et de film, danseurs qui exercent une activité artistique ;  
5° ni aux musiciens et danseurs lors de l’exercice de leur activité dans le cadre professionnel. 

 
L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas aux marchés à l’extérieur et aux usagers des 
transports publics. 
 
L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté 
de manifester, ni aux cérémonies funéraires ou religieuses ayant lieu à l’extérieur, ni aux marchés, ni dans 
le cadre de la pratique des activités sportives et de culture physique visées à l’article 4bis, ni dans les 
transports publics. 
 
L’article 4, paragraphe 6, prévoit les règles de distanciation et du port du masque dans l’exercice 
d’activités scolaires, péri- et parascolaires : 
 
Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que 
les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires 
lorsque celles-ci se déroulent à l’extérieur. 

Sauf aux cours individuels, le port du masque est obligatoire pour les activités scolaires, y inclus péri- et 
parascolaires lorsque celles-ci se déroulent à l’intérieur. Cette obligation vise le personnel enseignant et 
non enseignant ainsi que les élèves à partir du cycle 2 de l’enseignement fondamental ou à partir du 
niveau d’enseignement correspondant dans les établissements d’enseignement privés visés par la loi 
modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et l’enseignement privé. 
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Sans préjudice des dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les 
activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes ayant atteint l’âge de dix-neuf ans sont soumises 
à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Sans préjudice des dispositions 
de l’article 4bis, paragraphe 5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires 
s’adressant aux jeunes âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix- neuf ans, sont soumises à la 
présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes qui peuvent se 
prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans les deux cas présenter 
leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARSCoV-2 réalisé sur place. 
 

VII. Les mesures concernant les activités sportives, de culture physique, scolaires et culturelles 
 
Ces activités sont réglées par l’article 4bis de la loi : 
 
« Art. 4bis. (1) La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans obligation de 
distanciation physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans un 
groupe ne dépassant pas le nombre de dix personnes. 
 
Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes pratiquant une activité sportive ou de culture physique, 
le régime Covid check est obligatoire tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les personnes ayant 
atteint l’âge de douze ans et de deux mois sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV- 2 réalisé sur place, soit d’un test 
TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-Co-V 2 en cours de validité. 
 
Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit 
d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. 
 
(2) Les installations sportives doivent disposer d’une superficie minimale de dix mètres carrés par personne 
exerçant une activité sportive ou de culture physique. 
 
Est considérée comme installation sportive, toute installation configurée spécialement pour y exercer des 
activités sportives ou de culture physique. 
 
(3) La capacité d’accueil des bassins des centres aquatiques et piscines, mesurée à la surface de l’eau, est 
d’une personne par dix mètres carrés. 
 
(4) Les douches et vestiaires ne peuvent être rendues accessibles au public que sous les conditions 
suivantes: 
 
1° un maximum de dix personnes par vestiaire avec port du masque obligatoire ou respect de l’obligation 

de distanciation physique de deux mètres ; 
2° un maximum de dix personnes par espace collectif de douche avec respect d’une distanciation 

physique de deux mètres. 
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(5) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 4 ne s’appliquent pas au groupe de sportifs constitué 
exclusivement par des personnes qui font partie d’un même ménage ou cohabitent, ni aux activités 
scolaires sportives, y inclus péri- et parascolaires sportives, ni aux jeunes de moins de dix-neuf ans relevant 
d’un club sportif affilié à une fédération sportive agréée.  
 
(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’activités 
sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check. 
 
(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des clubs 
affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre de 
la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement 
fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre lorsque les 
mesures précitées prennent fin. 
 
(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze ans et 
deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée, 
peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux compétitions sportives, 
s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est de même pour les 
sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du travail, à un club affilié 
ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre principal et régulier ou, d’une 
manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale. Les 
personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas 
présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un 
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 
 
(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou d’une 
fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux 
compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 
3ter. Ils sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un test antigénique 
rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 
3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-
2 réalisé sur place. 
 
Toute personne ayant reçue une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit 
d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. 
 
(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du travail, à un 
club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de sportifs licenciés, à 
titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, à titre principal, en tant 
que tel à la sécurité sociale, peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et 
aux compétitions sportives s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater.  
 
Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les articles 
3bis ou 3ter. Ils sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un 
test antigénique rapide SARS CoV-2 en cours de validité pour pouvoir participer aux entraînements 
réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives.  
 
Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit 
d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. 
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Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les 
cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 
 
(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est contrôlée 
par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute autre personne 
désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, paragraphe 5. 
 
Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter l’un des 
certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une compétition 
sportive. Il en est de même pour ceux qui refusent de se soumettre à un test autodiagnostique sur place 
ou au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif. 
 
Les personnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des 
personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements ou 
compétitions sportives conformément à l’article 1er, point 27°. 
 
(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés et leurs 
encadrants visés par les paragraphes 8 à 10. 
 
 (13) … 
 
(14) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite autour 
d’une activité ou manifestation sportive, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire de restauration et de 
débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifestation sportive sous le régime 
Covid check. ».  
 

VIII. Les activités musicales  
 
L’article 4quater prévoit les mesures applicables aux activités musicales :  
 
« Art. 4quater. (1) La pratique d'activités culturelles est autorisée sans obligation de distanciation 
physique et de port de masque, à condition d'être exercée individuellement ou dans un groupe ne 
dépassant pas le nombre de dix personnes. 
 
Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime Covid check 
est obligatoire tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les personnes ayant atteint l’âge de douze ans 
et de deux mois sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un 
test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. 
 
Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit 
d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. 
 
(2) Les restrictions prévues aux paragraphe 1erne s'appliquent pas au groupe de personnes constitué 
exclusivement par des personnes qui font partie d'un même ménage ou cohabitent, ni aux activités 
culturelles scolaires, y inclus péri- et parascolaires. 
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(3) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite autour 
d’une activité ou manifestation culturelle, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire de restauration et 
de débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifestation culturelle sous le 
régime Covid check. »  
 
(4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux mois et 
moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association du 
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un certificat tel que visé 
par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à 
l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 
réalisé sur place. 
 
Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que visé à 
l’article L.121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service. 
 
Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une 
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que s’ils 
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un 
certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 
 
(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du secteur 
culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles par 
des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre de la 
lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement 
fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent reprendre lorsque les 
mesures précitées prennent fin. ». 
 

IX. Télétravail  

Les fonctionnaires d’Etat sont autorisés à recourir au télétravail jusqu’à quatre jours par semaine, ceci 
dans la mesure du possible pour les fonctions qui s’y prêtent et si l’organisation du travail le permet. Il est 
loisible aux communes de procéder par analogie. Pour le surplus, je vous renvoie à ma circulaire n°3910 
du 20 octobre 2020. Les recommandations sanitaires temporaires de la Direction de la santé à l’attention 
de la fonction publique de l’Etat sont disponibles ici.     

X. Guichets ouverts au public 

Je vous renvoie au point IV., plus particulièrement aux développements concernant le régime Covid check 
et l’obligation d’assurer l’accès et la continuité au service public 

XI. Plan de continuité d’activité communal 

Dans le souci de garantir autant que possible le fonctionnement de l’administration publique communale 
pendant une période de pandémie, je rappelle aux communes ma circulaire n°3782 du 12 mars 2020 et 
l’importance de se doter d’un plan de continuité d’activité communal.  

 

 

https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/direction-sante/000-covid-19/000-covid-191-annexes/recommandations-sanitaires-fonction-publique.pdf
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XII. Engagement de personnel en cas de besoin urgent 

Exceptionnellement, et en cas d’urgence, les décisions de création de postes et les nominations ou 
engagements d’agent-e-s pour renforcer les services communaux pourront être transmises ensemble 
pour approbation à mon ministère, c’est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire d’attendre l’approbation de la 
création de poste avant de procéder à l’engagement. 

XIII. Fonctionnement des organes des communes et des entités assimilées      

Je vous renvoie à ma circulaire n° 3938 du 22 décembre 2020. 

Les mesures concernant le recours au vote par procuration et à la visioconférence ainsi que la désignation 
d’un local particulier pour la tenue des séances du conseil communal en dehors de l’approbation du 
ministre de l’Intérieur ont été prolongées jusqu’au 15 juillet 2022.  

Je vous prie de noter qu’une modification du texte est intervenue pour une meilleure sécurité juridique 
afin qu’il soit clair et non équivoque que la mise en place d’un dispositif de vidéosurveillance doit 
permettre au public présent dans la salle de suivre les paroles et les votes du ou des membres du conseil 
communal qui participent à la séance par ce moyen et qu’il est satisfait à la publicité de la séance si le 
public présent dans la salle peut suivre les paroles et les votes des membres du conseil communal qui 
participent par visioconférence.  

C’est pourquoi à l’article 1er, alinéa 5, dernière phrase, de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant 
introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la 
loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19, le terme « présent » a été ajouté à la suite de celui de « public ».   

Une copie de la loi modificative vous sera transmise dès sa publication au Journal officiel par une circulaire 
séparée.  

Je tiens à réitérer mon appel aux élus locaux de considérer le caractère exceptionnel du recours au modes 
de participation et de votation qui ont été mis en œuvre dans le contexte de la pandémie de Covid-19.  

Considérant que la visioconférence a pour but la protection de la santé des personnes dites 
« vulnérables », j’appelle tous les élus à limiter le recours à la visioconférence au strictement nécessaire 
et en fonction des prédispositions que présentent le cas échéant certains de leurs membres. Le recours à 
la visioconférence ne peut cependant pas être subordonné à la production, par l’élu, de pièces 
justificatives, telles que des certificats médicaux, ordonnances de mise en quarantaine ou autres 
quelconques. Il en va de même pour le vote par procuration.  

Je tiens à préciser encore que les séances du conseil communal et du collège des bourgmestre et 
échevins ont obligatoirement lieu sous le régime Covid check « 3G », à partir du 15 janvier 2022, étant 
donné que les titulaires d’un mandat politique ou public sont assimilés aux salariés, aux agents publics 
et aux membres des professions indépendantes énoncés à l’alinéa 1er de l’article 3septies.   

XIV. Aménagement communal 

L’application de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à 
l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et 
le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 a également été prolongée jusqu’au 
15 juillet 2022. 
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XV. Célébration de mariages 

L’application de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice 
communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 est 
prolongée jusqu’au 15 juillet 2022.  

XVI. Services d’éducation et d’accueil 
 
L’article 16quinquies prévoit les dispositions applicables aux services d’éducation et d’accueil : 
 
« Au cas où les mesures temporaires à prendre dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ont 
pour effet la réorganisation de l'encadrement des enfants scolarisés dans l'enseignement fondamental en 
dehors des heures de classe, les dispositions suivantes sont applicables :  
 
1° Par dérogation aux articles 6 et 17 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés, pour toute réalisation, transformation, modification qui porte sur les services d’éducation et 
d’accueil agréés pour enfants scolarisés, l’obligation d’autorisation préalable dans le cadre de ladite 
loi n’est pas applicable pendant la durée de l’application de la mesure temporaire ;  
 

2° L’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et 
services de l’État, dans les établissements publics et dans les écoles ne s’applique pas pendant la durée 
de l’application de la mesure temporaire pour toute réalisation, transformation, modification de 
locaux et d’installations ayant pour objet l’accueil des enfants scolarisés ;  
 

3° Par dérogation à l’article 68 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental, dans le cadre de la coopération entre le personnel intervenant dans 
l’enseignement fondamental et le personnel d’encadrement des enfants en dehors des heures de 
classe, et pour les besoins de l’encadrement des enfants scolarisés pendant et en dehors des heures 
de classe : 

 
a. Le bénéfice de l’article 5 de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la responsabilité civile 

de l’Etat et des collectivités publiques est étendu à tous les membres du personnel intervenant dans 
la prise en charge des enfants scolarisés ;  

 
b. Pour les besoins de l’application de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la responsabilité 

civile de l’Etat et des collectivités publiques à l’encadrement périscolaire, les membres du personnel 
du service d’éducation et d’accueil agréé mis à la disposition de l’encadrement des enfants dans la 
prise en charge des élèves et occupés à l’encadrement des enfants sont investis d’une mission de 
surveillance des élèves lorsqu’ils interviennent à l’Ecole. Il en est de même du personnel enseignant 
intervenant dans un service d’éducation et d’accueil.  

 
4° Pour suppléer au manque de personnel d’encadrement des enfants scolarisés dans l'enseignement 

fondamental en dehors des heures de classe, qui est dû à la mise en œuvre de ladite mesure 
temporaire, et sans préjudice de l’article 30 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et de 
l’article 22, alinéa 3, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux, respectivement le collège des bourgmestre et échevins et le bureau d’un syndicat de 
communes procèdent à la création de tout emploi à occuper par un agent ayant le statut de salarié, 
ainsi qu’à son engagement nécessaire à la mise en œuvre de ladite mesure. La décision d’engagement 
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fixe la tâche du poste visé, la rémunération de l’agent, ainsi que la durée de son engagement, qui ne 
peut pas dépasser l’année scolaire 2020/2021. ».  

 
En vertu de l’article 16sexties et par dérogation aux articles 22, 26 et 28bis de la loi modifiée du 4 juillet 
2008 sur la jeunesse et en cas de mise en œuvre d’une mesure au niveau national de suspension 
temporaire des activités de services d’éducation et d’accueil agréés pour enfants scolarisés ou pour 
enfants non-scolarisés, ou de mini-crèches agréées, ou des assistants parentaux agréés, dans le cadre et 
pour les besoins de la lutte contre la pandémie du Covid-19 : 
 
« 1° Les parents et les représentants légaux sont libérés du paiement de la participation parentale au sens 
de l’article 26, alinéa 1er, de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse pour l’accueil d’un enfant dans 
un service d’éducation et d’accueil agréé, dans une mini-crèche agréée ou chez un assistant parental agréé 
pendant la durée de la mesure de suspension des activités desdites structures d’accueil pour enfants.  
 
2° Tout contrat d’éducation et d’accueil conclu avant la date de la décision de la suspension entre le 
requérant et le prestataire chèque-service accueil agréé concerné par la mesure de suspension est 
suspendu pour la durée de ladite mesure de suspension. Aucune prestation se rattachant aux contrats 
suspendus ne peut être facturée.  
 
3° L’État est autorisé à s’acquitter de sa participation aux heures d’accueil dans le cadre du dispositif du 
chèque-service accueil au bénéfice des structures d’accueil agréées concernées par la mesure de 
suspension, pendant ladite période de suspension des activités. ». 
 
Les dispositions de l’article 16sexties sont applicables avec effet au 8 février 2021. 
 

XVII. Congé pour raisons familiales et congé pour soutien familial 
 

A. Congé pour raisons familiales 

Le congé pour raisons familiales (CRF) lié à la pandémie de Covid-19 est prolongé jusqu’au 28 février 
2022. 

Ces dispositions s’appliquent également aux agent-e-s du secteur communal, qui pourront prétendre au 
CRF lorsqu’ils/elles ont à charge : 

1. un enfant vulnérable à la Covid-193, à condition de produire un certificat médical attestant cette 
vulnérabilité et la contre-indication de fréquenter l’école ou une structure d’éducation et d’accueil 
pour enfants, à savoir un service d’éducation et d’accueil pour jeunes enfants, un service d’éducation 
et d’accueil pour enfants scolarisés, une mini-crèche ou un accueil auprès d’un assistant parental ; 
 

2. un enfant né avant le 1er septembre 2017 et âgé de moins de treize ans accomplis ou n’ayant pas 
quitté l’enseignement fondamental, pendant la période pour laquelle, pour des raisons liées à la crise 
sanitaire due à la pandémie de Covid-19, le ministre ayant l’Education nationale, l’Enfance et la 
Jeunesse dans ses attributions a décidé une fermeture partielle ou totale des écoles, avec ou sans 
enseignement à distance, ou des structures d’accueil pour enfants définies au point 1°, sous réserve 

                                                           
3 Est considéré comme un enfant vulnérable  à la Covid-19, selon les recommandations du CSMI, un enfant qui 
souffre d’une pathologie respiratoire, cardiaque ou d’une immunodépression. 

https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/conseil-maladies-infectieuses/covid-19/covid-19-annexes/covid19-enfants-vunerables.pdf
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qu’elles accueillent des enfants scolarisés, et à condition de produire un certificat attestant la 
situation donnée émis par le Ministère de l’éducation nationale, de l’enfance et de la jeunesse ; 
 

3. un enfant né à partir du 1er septembre 2016, pendant la période pour laquelle, pour des raisons liées 
à la crise sanitaire due à la pandémie de Covid-19, le ministre ayant l’Education nationale, l’Enfance 
et la Jeunesse dans ses attributions a décidé une fermeture partielle ou totale des structures d’accueil 
pour enfants définies ci-dessus, sous réserve qu’elles accueillent des jeunes enfants, et à condition 
de produire un certificat attestant la situation donnée émis par le Ministère de l’éducation nationale, 
de l’enfance et de la jeunesse ; 
 

4. un enfant de moins de treize ans accomplis fréquentant une école ou une structure d’accueil définie 
au point 1° qui, pour des raisons liées à la crise sanitaire due à la pandémie de  Covid-19, a dû être 
fermée de façon isolée par l’autorité publique compétente à condition de produire un certificat 
attestant la situation donnée émis par l’autorité publique compétente. 

 
En cas de fermeture totale ou partielle, avec ou sans enseignement à distance des écoles ou des structures 
d’accueil pour enfants situées en dehors du territoire luxembourgeois un document officiel émanant de 
l’autorité compétente du pays concerné attestant la situation donnée est à joindre à la demande par le 
bénéficiaire. 
 
La limite d’âge précitée de treize ans ne s’applique pas aux enfants qui bénéficient de l’allocation spéciale 
supplémentaire prévue par l’article 274 du Code de la sécurité sociale, c’est-à-dire les enfants de moins 
de dix-huit ans qui sont atteints d’une ou de plusieurs affections constitutives d’une insuffisance ou 
diminution permanente d’au moins 50 % de la capacité physique ou mentale d’un enfant normal du même 
âge. 
 
Pour rappel, celui-ci est également accordé aux agent-e-s ayant à charge un enfant : 

• de moins de treize ans accomplis dans le cadre d’une mesure de quarantaine ou d’isolement 
décidée ou recommandée par la Direction de la santé ; ou 

• de treize ans accomplis à dix-huit ans accomplis et hospitalisé dans le cadre d’une mesure de 
quarantaine ou d’isolement décidée ou recommandée par la Direction de la santé. 

 
Les règles suivantes restent applicables : 

- le CRF peut être fractionné en jours, en demi-journées ou en heures ; 
- les 2 parents (ou conjoint/conjointe) ne peuvent pas prendre le CRF en même temps ; 
- le congé pris pendant la période de suspension des activités ne sont pas décomptés des jours 

légaux de congé pour raisons familiales disponibles par tranche d’âge. 
 
Pour introduire leur demande, les agent-e-s concerné-e-s doivent utiliser le formulaire mis à disposition 
sur le site www.guichet.lu en y joignant l’attestation requise. 
 
Les fonctionnaires et employé-e-s communaux envoient leur formulaire rempli et signé, accompagné de 
l’attestation requise au collège des bourgmestre et échevins.  

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/travail-emploi/conges-jours-feries/situation-personnelle/conge-maladie-enfant.html
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/travail-emploi/conges-jours-feries/situation-personnelle/conge-maladie-enfant.html
http://www.guichet.lu/


25 
 

Les salarié-e-s du secteur communal envoient leur formulaire rempli et signé, accompagné de l’attestation  
requise au collège des bourgmestre et échevins et à la Caisse nationale de santé à l’adresse e-mail : cns-
crf@secu.lu. L’employeur envoie un décompte des jours réels de CRF en suivant la procédure usuelle. 

B. Congé pour soutien familial 

Le droit au congé pour soutien familial a expiré le 25 novembre 2021. 

De façon générale il est important de respecter les mesures de prévention et de protection mises en 
œuvre par le législateur et de continuer à appliquer les recommandations sanitaires élaborées par 
secteurs d’activités. Le détail de ces recommandations peut être consulté sur les sites www.sante.lu et 
www.covid19.lu.  

Par ma circulaire n°3900 du 10 septembre 2020 j’avais informé les communes que le Gouvernement a mis 
en place un large éventail de mesures et recommandations accompagnées par différents supports de 
communication multilingues (dépliants, affiches, vidéos, questions-réponses). Ces supports de 
communication ont été regroupés et publiés sur Internet dans une Toolbox aux adresses toolbox-
covid.gouvernement.lu ou https://covid19.public.lu/fr/toolbox.html.  

De plus j’avais mis en place, avec la ministre de la Santé, un point de contact réservé aux bourgmestres 
auprès de l’Inspection sanitaire pour améliorer la communication entre les autorités nationales 
compétentes en matière de santé publique et les communes pendant la pandémie de la Covid-19. Les 
bourgmestres pourront joindre ce point de contact au numéro de téléphone et à l’adresse e-mail 
suivants :  247-65513 / contact-communes.INSA@ms.etat.lu.  

Finalement, je vous rappelle que mes services se tiennent à votre disposition pour toutes questions au 
numéro de téléphone 247-84615, ainsi que par mail : covid-19@mi.etat.lu. En cas de besoin urgent 
d’approbations d’actes des autorités communales, je vous prie de passer par les contacts précités. 

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, l’expression de ma parfaite considération. 

 

La Ministre de l'Intérieur 

 

 

Taina Bofferding 

mailto:cns-crf@secu.lu
mailto:cns-crf@secu.lu
https://toolbox-covid.gouvernement.lu/
https://toolbox-covid.gouvernement.lu/
https://covid19.public.lu/fr/toolbox.html
mailto:contact-communes.INSA@ms.etat.lu
mailto:covid-19@mi.etat.lu




JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG


MÉMORIAL A


N° 939 du 24 décembre 2021


Loi du 24 décembre 2021 portant modification :


1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;
2° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution


temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises ;
3° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de


relance.


Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 24 décembre 2021 et celle du Conseil d’État du 24 décembre
2021 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;


Avons ordonné et ordonnons :


Art. 1er.
L’article 2, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie
Covid-19 est modifié comme suit :


1° L’alinéa 1er, première phrase, est complété par les termes « et les personnes ayant atteint l’âge de douze
ans et de deux mois sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat négatif soit d’un test
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un
test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité » ;


2° À la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :


« Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le
résultat négatif soit d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place,
soit d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. » ;


3° L’ancien alinéa 2, devenu l’alinéa 3 nouveau, est complété par les termes « ou s’il refuse de se soumettre
à un test autodiagnostique sur place ou au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif » ;


4° Il est inséré in fine un nouvel alinéa libellé comme suit :


« La fermeture des établissements visés à l’alinéa 1er a obligatoirement lieu au plus tard à vingt-trois
heures sans dérogation possible. ».


Art. 2.
L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :


1° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) À l’alinéa 1er, sont apportées les modifications suivantes :


i) Les termes « alinéa 3 » sont remplacés par les termes « alinéa 5 » ;
ii) Le terme « cinquante » est remplacé par le terme « vingt » ;
iii) Les termes « ni aux personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent, ni à des


groupes de personnes composés de quatre personnes au maximum » sont remplacés par
les termes « pas aux personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent » ;
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b) L’alinéa 2 est supprimé ;
c) À l’ancien alinéa 4, devenu l’alinéa 3, les termes « aux alinéas 1er et 2 » sont remplacés par les termes


« à l’alinéa 1er » ;
2° Au paragraphe 3, les alinéas 1er à 3 sont remplacés comme suit :


« (3) Tout rassemblement entre vingt et une et deux cents personnes incluses est soumis au régime Covid
check tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et de deux
mois sont soumis ou bien à l’obligation de présenter le résultat négatif soit d’un test autodiagnostique
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un test antigénique
rapide SARS-CoV-2 en cours de validité ou bien à l’obligation de porter un masque et se voir attribuer
des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. Toute personne ayant reçu
une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le résultat négatif soit d’un test
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un
test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité.
Le dispositif inscrit à l’alinéa 1er ne s’applique pas aux rassemblements ayant lieu à des fins de manifester,
aux marchés à l’extérieur et dans les transports publics. Dans ces cas s’applique l’obligation du port du
masque.
Tout rassemblement au-delà de deux cents personnes est interdit. Cette interdiction ne s’applique ni à
la liberté de manifester, ni aux marchés à l’extérieur, ni aux transports publics. Le port du masque est
obligatoire à tout moment.
Ne sont pas pris en considération pour le comptage de ces deux cents personnes, les acteurs cultuels,
les orateurs, les sportifs et leurs encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et
les danseurs qui exercent une activité artistique et qui sont sur scène.
Ne sont pas visés par l’interdiction prévue à l’alinéa 1er, les événements accueillant plus de deux cents
personnes lorsqu’ils font l’objet d’un protocole sanitaire à accepter préalablement par la Direction de la
santé. » ;


3° Au paragraphe 6, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 2 est modifié comme suit :


« Sauf aux cours individuels, le port du masque est obligatoire pour les activités scolaires, y inclus
péri- et parascolaires lorsque celles-ci se déroulent à l’intérieur. Cette obligation vise le personnel
enseignant et non enseignant ainsi que les élèves à partir du cycle 2 de l’enseignement fondamental
ou à partir du niveau d’enseignement correspondant dans les établissements d’enseignement privés
visés par la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et l’enseignement privé. » ;


b) À l’alinéa 3, sont apportées les modifications suivantes :
i) La première et la deuxième phrases sont modifiées comme suit :


« Sans préjudice des dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5, et de l’article 4quater,
paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes ayant atteint l’âge
de dix-neuf ans sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles
3bis ou 3ter. » ;


ii) À la troisième phrase, devenue la deuxième phrase, les termes « Par dérogation à cette
règle et sans » sont remplacés par le terme « Sans » ;


iii) La quatrième phrase, devenue la troisième phrase, est supprimée ;
c) Les alinéas 4 et 5 sont supprimés.


Art. 3.
L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit :


1° Au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes :
a) À l’alinéa 2 sont ajoutés les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les personnes ayant


atteint l’âge de douze ans et de deux mois sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat
négatif soit d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit
d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. » ;
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b) À la suite de l’alinéa 2, il est inséré un nouvel alinéa 3 libellé comme suit :


« Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter
le résultat négatif soit d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur
place, soit d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. » ;


2° Au paragraphe 9 sont apportées les modifications suivantes :
a) À la suite de la première phrase, il est inséré une deuxième phrase nouvelle libellée comme suit :


« Ils sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat négatif soit d’un test
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit
d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. » ;


b) Il est inséré in fine un nouvel alinéa libellé comme suit :


« Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter
le résultat négatif soit d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur
place, soit d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. » ;


3° Au paragraphe 10, l’alinéa 2 est modifié comme suit :


« Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les articles
3bis ou 3ter. Ils sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat négatif soit d’un test
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN, soit d’un
test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité, pour pouvoir participer aux entraînements
réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives.


Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le résultat
négatif soit d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un
test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. » ;


4° Au paragraphe 11, alinéa 2, il est ajouté à la suite de la première phrase, une deuxième phrase nouvelle
libellée comme suit :


« Il en est de même pour ceux qui refusent de se soumettre à un test autodiagnostique sur place ou au
cas où le résultat du test autodiagnostique est positif. ».


Art. 4.
L’article 4quater, paragraphe 1er, de la même loi, est modifié comme suit :


1° À l’alinéa 2 sont ajoutés les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les personnes ayant atteint
l’âge de douze ans et de deux mois sont également soumis à l’obligation de présenter le résultat négatif
soit d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, soit d’un test TAAN,
soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. » ;


2° À la suite de l’alinéa 2, il est inséré un nouvel alinéa 3 libellé comme suit :


« Toute personne ayant reçu une vaccination de rappel est dispensée de l’obligation de présenter le
résultat négatif soit d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place,
soit d’un test TAAN, soit d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 en cours de validité. » ;


Art. 5.
À l’article 11, alinéa 1er, point 1°, de la même loi, sont apportées les modifications suivantes :


1° À l’alinéa 1er, point 1°, les termes « alinéa 1er » sont remplacés par les termes « alinéas 1er et 5 » ;
2° L’alinéa 3 est modifié comme suit :


a) Au point 1°, les termes « alinéas 2 et 3 » sont remplacés par les termes « alinéas 3 et 4 » ;
b) Au point 6°, les termes « alinéa 4 » sont remplacés par les termes « alinéa 3 ».
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Art. 6.
À l’article 12, paragraphe 1er, de la même loi, sont apportées les modifications suivantes :


1° Au point 2°, les termes « alinéas 1er et 2 » sont remplacés par les termes « alinéa 1er » ;
2° Le point 3° est remplacé comme suit :


« 3° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase, et alinéa 3, dernière phrase ;
4° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 3, première phrase ; » .


Art. 7.
L’article 3, point 3°, dernière phrase, de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en
place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises, est complété
par les termes « et pour le mois de décembre 2021. ».


Art. 8.
À l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en
place d’une nouvelle aide de relance, est ajouté un nouveau point 3° qui prend la teneur suivante :


« 3° pour le mois de décembre 2021 : 1 250 euros par travailleur indépendant et par salarié en activité au
cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée et 250 euros par salarié au chômage partiel complet
au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée. »


Art. 9.
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg.


Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.


La Ministre de la Santé,
Paulette Lenert


Crans-Montana, le 24 décembre 2021.
Henri


Doc. parl. 7936 ; sess. ord. 2021-2022.
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG


MÉMORIAL A


N° 875 du 16 décembre 2021


Loi du 16 décembre 2021 portant modification :


1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;
2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines dispositions en


matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code
du travail ;


4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la
loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant
organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;


5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à
l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement
communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;


6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ;


7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5,
L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ;


8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code
du travail ;


9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises ;


10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de
relance ;


11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et
L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51,
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail.


Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 16 décembre 2021 et celle du Conseil d’État du 16 décembre
2021 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;


Avons ordonné et ordonnons :


Art. 1er.
À l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 sont
apportées les modifications suivantes :


1° Le point 27° est modifié comme suit :
« 27° « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public,


rassemblements, manifestations ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux
personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni
d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR,
soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis,
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paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que
visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le titulaire dudit certificat puisse également
se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou un résultat négatif d’un
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place. Les personnes
âgées de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la présentation de tels certificats.
Le régime fait l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé et,
sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une
telle notification, les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime
Covid check. Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit
être déterminé de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes
visées. Le personnel et l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des organisateurs
de rassemblements, manifestations ou événements de même que l’organisateur sont soumis
aux obligations de l’article 3septies. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire
au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.
En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur
du rassemblement, de la manifestation ou de l’événement est tenu de demander une pièce
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de
s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité
sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et
de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas
accéder à l’établissement ou à l’événement concerné. L’exploitant ou l’organisateur peut faire
exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses salariés, ou
les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.
Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci accèdent
régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou
événements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette
liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de validité
des certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites sur la
liste précitée peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune
explication ou justification. La durée de validité de cette liste ne peut dépasser la durée de validité
de la présente loi. À l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou
l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou
plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la
tenue de ladite liste peuvent accéder à son contenu. »


2° À la suite du point 30°, sont insérés les points 31°, 32°, 33° et 34° nouveaux libellés comme suit :


« 31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que les
stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances scolaires ;


   32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’État et les fonctionnaires,
employés et salariés communaux ;


   33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’article 1er, point
4), du Code de la sécurité sociale ;


   34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie de nature à établir l’identité
d’une personne. ».


Art. 2.
À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :


1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :


« (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check tel
que visé à l’article 1er, point 27°.
Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter un des certificats
visés à l’article 1er, point 27°, et de justifier son identité.
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Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis à
l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin d’accéder aux
établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat tel que visé à l’article 3bis,
paragraphe 5, doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir également d’un certificat de
test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage
du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés. » ;


2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :


« (2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but lucratif
pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à
domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux conditions prévues
au paragraphe 1er. » ;


3° Le paragraphe 4 actuel devient le paragraphe 3 nouveau ;
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 1er et 2 » sont


remplacés par les termes « du paragraphe 1er ».


Art. 3.
L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :


1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes :
a) À l’alinéa 1er, première phrase, sont apportées les modifications suivantes :


i. Les termes « sont soumis » sont supprimés ;
ii. Le bout de phrase « de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de travail


un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le
résultat est négatif » est remplacé par « à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter
un test TAAN et dont le résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique
servant au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. » ;


b) À l’alinéa 2, les termes « vaccinées, rétablies ou testées négatives » sont remplacés par les termes
« vaccinées ou rétablies » ;


c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :


« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa
1er refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter
ou 3quater pour ce qui est du test TAAN, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes
concernées. Il en est de même si les personnes visées à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat tel
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, mais refusent de se soumettre à un test de dépistage pour
accéder à l’établissement. » ;


2° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :


i. À la première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par les termes
« un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place » ;


ii. Il est inséré in fine une nouvelle phrase libellée comme suit :


« Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5,
doivent, en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test tel que visé à l’article
3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. » ;


b) L’alinéa 2 est modifié comme suit :


« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établissement
hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi que
leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles
3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un certificat tel que visé aux
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articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du
SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un patient hospitalisé. Les personnes de plus
de douze ans et deux mois, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5,
et qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements
ou des examens médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs
de patients hospitalisés doivent présenter un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, ou
se soumettre à un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;


c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :


« Sans préjudice de l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et à l’exception
du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque. » ;


d) L’alinéa 4 est modifié comme suit :


« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux alinéas 1er


et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter
ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné. » ;


e) L’alinéa 5 est modifié comme suit :


« Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se
rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives qui
doivent être soignées ou hospitalisées. » ;


3° À la suite du paragraphe 2, il est ajouté un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit :


(3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er sont soumises
au régime Covid check tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les services de vente à emporter offerts
par ces mêmes structures sont soumis aux conditions de l’article 2, paragraphe 2.
L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour personnes
âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres psycho-
gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation.


Art. 4.
À l’article 3bis de la même loi, sont insérés les paragraphes 3, 4 et 5 nouveaux libellés comme suit :
« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination contre la


Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté par le Grand-
Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, lors d’un séjour de courte durée
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.
Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :


1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23° ;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction


conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en anglais,
les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du certificat étranger.


La validité du certificat de vaccination délivré aux ressortissants de pays tiers ne peut dépasser la durée
de 90 jours à compter de sa date de délivrance.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et uniquement valable sur
le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.
(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la Covid-19,
seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, sans préjudice de
l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la
vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.
Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation de l’un ou
l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, les
mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit dépistage.
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(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, elle peut obtenir
de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19.
L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :


1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au directeur
de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 ;


2° le directeur de la santé valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale,
et établit ledit certificat.


Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements ou
de participer à des manifestations ou événements sous le régime Covid check en présentant ledit
certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. »


Art. 5.
L’article 3quater de la même loi est modifié comme suit :


1° Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
a) Le point final in fine est remplacé par un point-virgule ;
b) Il est inséré une lettre c) nouvelle libellée comme suit :


« c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire que ceux
de la carrière civile, désigné par le directeur de la santé. » ;


2° Le paragraphe 4 est modifié comme suit :
a) À l’alinéa 1er, le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » ;
b) À l’alinéa 2, le terme « soixante-douze » est remplacé par le terme « quarante-huit ».


Art. 6.
L’article 3septies de la même loi est remplacé comme suit :


« Art. 3septies.
(1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter sur son lieu de
travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, agent public et travailleur
indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé
à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail son certificat ainsi
qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou
le chef d’administration ou une autre personne désignée par eux. Le salarié, l’agent public ou le travailleur
indépendant qui refuse ou est dans l’impossibilité de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a
pas le droit d’accéder à son lieu de travail.
L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une partie de son
entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes non visées à l’alinéa 1er


est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles visés à l’alinéa 1er.
L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.
Les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux personnes visées à l’alinéa 1er.
(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, alinéa 1er,
l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents publics vaccinés ou
rétablis.
L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volontaire. Cette liste
ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de validité du certificat. Le salarié
ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er peut demander son retrait à tout moment
et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. Le défaut d’inscription sur la liste n’a aucun impact sur
la relation de travail.
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La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente loi. À l’issue de
cette durée, ladite liste est détruite.
L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou plusieurs de
ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’employeur ou le chef
d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent accéder à son contenu.
(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispositions de l’article
L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou conventionnels.
En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation légaux ou
conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux heures de travail non
prestées.
Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’indemnité de chômage
tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité compensatoire tel que défini à
l’article L. 551-2, paragraphe 3, du Code du travail et est assimilée à une période de travail effectif pour
la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels acquis
par le salarié au titre de son ancienneté.
La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et l’absence au lieu
de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de sanctions disciplinaires.
La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et sans effet.
Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, au président
de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou
dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le maintien de son contrat de
travail.
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision : elle est susceptible
d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notification par la voie du greffe,
devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués les recours en matière
de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées.
(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, l’agent public peut prendre, sous réserve de l’accord du
chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, il perd de plein droit la partie
de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’absence entière ou entamée.
Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, la possibilité
du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans la limite de l’équivalent
de trente-deux jours de congé de récréation. À cet effet, le compte épargne-temps peut présenter un solde
négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure que l’agent public preste des heures excédentaires ou
supplémentaires. Au cas où l’agent public cesserait ses fonctions avant d’avoir compensé le solde négatif,
il rembourse la rémunération correspondante.
La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par l’agent public et
l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de poursuites disciplinaires ou de
résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon caractérisé de l’exercice des fonctions.
(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux prestations de soins
de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du salarié ou de l’agent public.
Par dérogation aux articles 170 et 171 du Code de la sécurité sociale, la période de non-rémunération du
salarié et de l’agent public compte également comme période effective d’assurance obligatoire au sens de
l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième
phrase, du Code de la sécurité sociale.
Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des heures de travail du
salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du
Code de la sécurité sociale, et à condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat
de travail ou dans le plan de travail du même mois atteigne au moins ce même seuil, les parts patronale
et salariale des cotisations pour l’assurance pension relatives aux heures manquantes pour atteindre ce
seuil sont versées par l’employeur.
Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail
du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase,
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du Code de la sécurité sociale, le seuil à utiliser pour compléter les heures non-rémunérées correspond au
nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du mois pour lequel
les cotisations pour l’assurance pension sont dues.
Par dérogation à l’article 240 du Code de la sécurité sociale, la charge des cotisations prévues aux alinéas 2
et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du Code de la sécurité sociale,
à parts égales aux assurés et aux employeurs.
Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au salarié relative
aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à l’alinéa 2, ou, s’il y a lieu, à
l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période ne pouvant pas dépasser six mois à
compter du premier jour du mois qui suit le mois pour lequel ces cotisations sont dues.
Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la détermination
des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois mois qui précédent le mois
pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat
de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois mois.
Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tombant dans le
champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les
fonctionnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins
de Fer luxembourgeois.
(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas présenter un
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne peuvent être admis au bénéfice
des prestations prévues au livre V, titre premier, chapitre premier, du Code du travail. Il en est de même
des salariés qui ne peuvent présenter un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et un certificat
de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage
du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(7) L’employeur ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, en
la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer
cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires
externes.
(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du paragraphe 1er en ce qui
concerne les salariés.
(9) Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail. ».


Art. 7.
L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :


1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) À l’alinéa 2, le terme « mille » est remplacé par le terme « cents » ;
b) À l’alinéa 4, il est ajouté une phrase libellée comme suit : « Par dérogation à l’article 1er, point 27°, en


cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent également se prévaloir, à côté
d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat
de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des personnes qui peuvent se prévaloir d’un
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, en sus d’un certificat de test tel que visé à l’article
3quater ou du résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé
sur place. ».


2° Au paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :


« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au régime
Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester, les marchés
à l’extérieur et les transports publics. Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est
interdit. » ;


b) À l’alinéa 4, le terme « acceptation » est remplacé par le terme « refus » ;


A 875 - 7







JOURNAL OFFICIEL  du Grand-Duché de Luxembourg MÉMORIAL A - 875 du 16 décembre 2021


c) L’alinéa 5 est modifié comme suit :


« En cas de refus du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections et les
notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Le protocole adapté doit faire l’objet
d’une nouvelle notification. » ;


3° Le paragraphe 6, alinéa 3, est modifié comme suit :


« Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que les
dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se déroulant à
l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne dépasse pas le
nombre de dix personnes. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes, le régime Covid check est
applicable. Par dérogation à cette règle et sans préjudice des dispositions de l’article 4bis, paragraphe
5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés
entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, sont soumises à la présentation d’un certificat
tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Par dérogation à cette même règle et sans préjudice
quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités
péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés de moins de douze ans sont soumises au respect
d’une distanciation physique d’au moins deux mètres ou à l’obligation du port du masque. Les jeunes qui
peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans les deux cas
présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».


Art. 8.
À l’intitulé du chapitre 2quater de la même loi, le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles ».


Art. 9.
L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit :


1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation
du port du masque doit être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture physique » sont
remplacés par les termes « le régime Covid check est applicable » ;


2° Au paragraphe 5, les alinéas 2 et 3 sont supprimés ;
3° Sont ajoutés à la suite du paragraphe 5, les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 nouveaux, libellés comme


suit :


« (6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’activités
sportives et de culture physique se déroule sous le régime Covid check.
(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des clubs
affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre
de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement
fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre lorsque les
mesures précitées prennent fin.
(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze ans
et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée,
peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives s’ils
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est de même pour les sportifs
liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail, à un club affilié ou à une
fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre principal et régulier ou, d’une manière générale,
pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale. Les personnes titulaires d’un
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et
un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou d’une
fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux
compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou
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3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous
les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail, à
un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de sportifs licenciés,
à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, à titre principal, en tant que
tel à la sécurité sociale, peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux
compétitions sportives s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater.
Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les articles 3bis
ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives.
Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les
cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater est contrôlée
par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute autre personne
désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, paragraphe 5.
Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter l’un des
certificats visés à l’alinéa 1er n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une compétition
sportive.
Les personnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée peuvent tenir une liste des
personnes vaccinées ou rétablies, lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements ou
compétitions sportives conformément à l’article 1er, point 27°.
(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés et leurs
encadrants visés par les paragraphes 8 à 10. » ;


4° Suite à l’insertion des nouveaux paragraphes 6 à 12, les anciens paragraphes 7 et 8 deviennent les
paragraphes 13 et 14 nouveaux.


Art. 10.
L’article 4quater de la même loi est modifié comme suit :


1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :
a) Le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles » ;
b) À la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :


« Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime Covid
check est applicable. » ;


2° Le paragraphe 2 est abrogé ;
3° Suite à l’abrogation de l’ancien paragraphe 2, le paragraphe 3 est renuméroté devenant le paragraphe 2


nouveau, et celui-ci est modifié comme suit :
a) Les termes « aux paragraphes 1er et 2 » sont remplacés par les termes « au paragraphe 1er » ;
b) Les termes « au groupe d’acteurs musicaux » sont remplacés par les termes « au groupe de


personnes » ;
c) Les termes « activités musicales scolaires » sont remplacés par les termes « activités culturelles


scolaires » ;
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3, le terme « musicale » est remplacé à chaque fois par


celui de « culturelle » ;
5° À la suite du paragraphe 3, sont ajoutés les paragraphes 4 et 5 nouveaux libellés comme suit :


« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux mois et
moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association du
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles,
ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un certificat tel que visé par les
articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe
5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
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Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que visé à
l’article L. 121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.
Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social
l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que si elles
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de
test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage
du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du secteur
culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles par des
personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre de la lutte
contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement fondamental
et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent reprendre lorsque les mesures précitées
prennent fin. ».


Art. 11.
À la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau chapitre 2quater-1 intitulé « Mesures
concernant les centres pénitentiaires et le Centre de rétention » comprenant les articles 4quinquies et 4sexies
nouveaux libellés comme suit :


« Art. 4quinquies.
(1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit son statut vaccinal ou de
rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire est mis en quarantaine au sein
du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième jour de la quarantaine, le détenu est
soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de quarantaine est levée d’office. En cas
de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire pour une durée de dix
jours. En cas de refus du détenu de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise
en quarantaine est prolongée pour une durée maximale de sept jours.
(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison d’un
aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, lettre (g), ou
de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire,
est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée au centre pénitentiaire. En cas de
résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire pour une durée de dix jours.
(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que la
désinfection des mains et des locaux, sont obligatoires à l’intérieur du périmètre des centres pénitentiaires.
Les détenus sont dispensés du port du masque dans leur cellule.


Art. 4sexies.
(1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, toute personne nouvellement accueillie au Centre de
rétention est mise en quarantaine au sein de l’établissement pour une durée de sept jours, quel que soit
son statut vaccinal ou de rétablissement. Le sixième jour de la quarantaine, le retenu est soumis à un test
TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif,
le retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de refus du
retenu de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée
pour une durée maximale de sept jours.
(2) Chaque retenu ayant quitté temporairement le périmètre du Centre de rétention est soumis à un test
antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de son retour au centre. En cas de résultat positif, le retenu est mis en
isolement au sein de l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de refus du retenu de se soumettre
à un test antigénique rapide, le concerné est placé en quarantaine pour une durée maximale de sept jours.
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(3) Le port d’un masque, le respect d’une distance minimale de deux mètres entre les personnes ainsi
que la désinfection des mains sont obligatoires dans les locaux du Centre de rétention. Les retenus sont
dispensés du port du masque dans leur unité de séjour. ».


Art. 12.
À l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, première phrase, de la même loi, les termes « et dont le vol dépasse
la durée de cinq heures » sont supprimés.


Art. 13.
À la suite de l’article 10 de la même loi, il est inséré un chapitre 3bis nouveau intitulé « Vaccination contre la
Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » comportant un article 10bis nouveau libellé comme suit :


« Art. 10bis.
(1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de Luxembourg, est habilité à préparer
et à administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur
dans le cadre de la stratégie vaccinale pour le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché
de Luxembourg.
(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 des personnes
âgées de plus seize ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg, et
sans antécédents de réactions allergiques connues à certains excipients des vaccins ou à une vaccination
antérieure. Le pharmacien peut administrer les vaccins contre la Covid-19 sans ordonnance médicale.
(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable accomplir et
réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation comporte un volet
théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état de connaissance des actes de
préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et comporte au minimum trois heures et au
maximum vingt-quatre heures.
La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un concept de
formation élaboré par le ministre ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin contrôle et évalue les
connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.
Le volet théorique de la formation porte sur :


1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 employés dans le cadre
de la stratégie de vaccination Covid-19 ;


2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des décisions du Conseil de
gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins Covid-19 ;


3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des équipements de protection
individuelle ;


4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de la personne à vacciner
que celle de la personne qui administre le vaccin ;


5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la vaccination ;
6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la procédure de


préparation ou de reconstituant des vaccins ;
7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ;
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination contre la Covid-19, et des


conduites à tenir.


Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions enseignées et un apprentissage
pratique relatif à la préparation, la dilution et l’administration du vaccin.
La formation est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en fin de session de la
formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises par le pharmacien.
(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les officines qui
comporte les engagements suivants :
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1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la vaccination ainsi
qu’à disposer des médicaments adéquats ;


2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été communiqués selon
la procédure de pharmacovigilance ;


3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié exclusivement au stockage de
médicaments et utiliser le protocole de suivi et de traçabilité de la température du réfrigérateur élaboré
par le ministre de la Santé ;


4° respecter à tout moment la chaîne du froid ;
5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ;
6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés des caractéristiques


des produits et les recommandations de la Direction de la santé ;
7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité et confidentialité ;
8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir utiliser la plateforme


informatique mise à la disposition par la Direction de la santé ;
9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ;
10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés.


(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions
d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la vaccination contre la Covid-19 fait l’objet d’une
autorisation de la part du ministre ayant la Santé dans ses attributions.
Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets.
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 4, alinéa 1er, ne sont
pas respectées.
(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. Ces honoraires
sont à charge du budget de l’État. ».


Art. 14.
À l’article 11 de la même loi, les alinéas 1er et 2 sont modifiés comme suit :


« Les infractions :


1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 4, paragraphe 7 ;
6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ;
9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ;
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ;


commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements
et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 4 000 euros. Est
puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de disposer d’un protocole sanitaire
accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, paragraphe 1er. La même peine
s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la même peine le défaut par l’organisateur
de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé, conformément à
l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole.


Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle visée à l’article
3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er.


Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid check
visées à l’article 1er, point 27°, et :
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1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 3septies ;
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ;
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;


sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef des
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis au régime
Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassemblement se déroulant
sous ledit régime. ».


Art. 15.
L’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit :


« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :


1° de l’article 4, paragraphe 1er ;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase


et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er ; ainsi que le non-
respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme
d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 sont respectivement punies
d’une amende de 500 à 1 000 euros. ».


Art. 16.
À l’article 18 de la même loi, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les termes « 28 février
2022 ».


Art. 17.
À l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des
médicaments, il est inséré un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :


« Toutefois, les personnes qui disposent d’une autorisation de distribution en gros peuvent fournir des
médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires. La liste de ces médicaments
est déterminée par règlement grand-ducal. ».


Art. 18.
À l’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines
dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du
Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».


Art. 19.
À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi
communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la
sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés
par ceux de « 15 juillet 2022 ».
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Art. 20.
À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à
l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le
développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont
remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».


Art. 21.
À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, les termes « 31
décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».


Art. 22.
À l’article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5,
L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 30
juin 2022 ».


Art. 23.
À l’article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code
du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».


Art. 24.
La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de
l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises est modifiée comme suit :


1° À l’article 4quinquies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une
virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;


2° À l’article 4sexies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule,
« octobre, novembre et décembre 2021 » ;


3° À l’article 6, paragraphe 2, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur suivante :


« 3° le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 » ;


4° À l’article 7, paragraphe 1er, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur suivante :


« 3° le 30 avril 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. ».


Art. 25.
La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance est
modifiée comme suit :


1° À l’article 5bis sont apportées les modifications suivantes :
a) Au paragraphe 1er, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une


virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;
b) Au paragraphe 2, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une


virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;
2° À l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les


termes, précédés d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;
3° À l’article 7, alinéa 2, les termes « et le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de


juillet à octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule, « le 1er décembre 2021 en
ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021 et le 15 mars 2022 en ce qui concerne
les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. » ;
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4° À l’article 8, il est ajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante :


« Par dérogation à l’alinéa 2, les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 peuvent être
octroyées jusqu’au 30 avril 2022. ».


Art. 26.
Une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 ne peut être octroyée avant la décision finale de la
Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur les modifications apportées par ces
articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire
de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises et à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant
pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance.


Art. 27.
À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et
L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et
L. 234-53 du Code du travail, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les termes « 28 février
2022 ».


Art. 28.
La présente loi entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché
de Luxembourg à l’exception des articles 18, 22 et 23 qui entrent en vigueur le 1er janvier 2022.
L’article 6 entre en vigueur le 15 janvier 2022.
À partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, les listes prévues à l’article
6 peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les conditions et selon les modalités
y prévues.
Jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte
contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit :


1° À la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » sont supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase libellée comme


suit :


« Par dérogation à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se prévaloir, à côté d’un
certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test
tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des travailleurs qui disposent d’un certificat tel que visé
à l’article 3bis, paragraphe 5 à condition de se prévaloir également d’un certificat de test conformément
à l’article 3quater ou de présenter un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du
SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».


Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.


La Ministre de la Santé,
Paulette Lenert


Château de Berg, le 16 décembre 2021.
Henri


Doc. parl. 7924 ; sess. ord. 2021-2022.
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